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Mobilisons-nous pour un autre collège























Projet de loi Cazeneuve :
danger pour les usagers et les personnels de l�Éducation
S�il est adoptØ en l�Øtat, l�actuel projet de loi crØera un nombre plus important d�enseignant-es sans papiers dans les
Øtablissements scolaires. Il va prØcariser à la fois le sØjour et le travail des Øtranger-Łres, parmi lesquel-les les ensei-
gnant-e-s contractuel-le-s de l�Éducation nationale. Et il ne rŁgle en rien la situation des lycØen-nes sans-papiers.

Dans l�Éducation nationale, un-e contractuel-le commence avec des CDD et le passage en CDI se fait au mieux
au bout de six annØes d�anciennetØ. S�il/elle
n�est ni europØen-ne ni titulaire d�une carte de

rØsident de dix ans, la rentrØe scolaire est doublement
angoissante. DØcrocher une affectation est à la fois une
nØcessitØ pour vivre� et pour renouveler son droit au
sØjour. S�il/elle dispose d�un titre de sØjour "salariØ"
d�un an, dØlivrØ aprŁs un contrat de travail de douze
mois, et qu�il/elle est involontairement privØ-e d�em-
ploi à l�expiration de son titre, celui-ci est renouvelØ
une fois, le temps de trouver un emploi.
Or, le projet de loi, adoptØ par les dØputØs le 23 juillet
et examinØ bientôt au SØnat, limite le titre "salariØ-e"
aux seul-es dØtenteur-trices d�un CDI, tou-tes les
autres ne pourront disposer, au mieux, que d�un titre
"travailleur temporaire" 1. ConcrŁtement, ce durcisse-
ment va gØnØraliser le titre "travailleur temporaire qui
n�est pas automatiquement renouvelable".
L�enseignant-e Øtranger-Łre qui ne serait affectØ-e sur
une supplØance qu�aprŁs plusieurs semaines sans poste,
sera entretemps devenu-e sans-papiers. PrØcariser le
sØjour pour prØcariser le travail et vice-versa : tel
serait le rØsultat de la loi Cazeneuve.
Quant aux lycØen-ne-s sans-papiers devenu-es majeur-es, la loi Cazeneuve les ignore. MŒme la trŁs insatisfaisante circu-
laire Valls de novembre 2012 n�est pas transcrite dans la loi. Le RESF propose que la loi rØgularise tout-e jeune majeur-e
scolarisØ-e ou "ayant ØtØ scolarisØ-e en France ou engagØ-e dans une formation". Au lieu de cela� rien. Pour ces jeunes,
ce sera encore et toujours l�examen discrØtionnaire, l�arbitraire et, souvent, l�OQTF (Obligation de Quitter le Territoire
Français). Les mobilisations resteront donc nØcessaires 2. 
Le titre "pluriannuel" ne doit pas faire illusion. L’Øtranger-Łre reste soumis-e à un contrôle permanent des prØfectures
avec le concours des administrations, organismes sociaux, Øtablissements scolaires ou entreprises, pour vØrifier si les
conditions de dØlivrance sont toujours remplies. Directions d’Øcoles et chefs d’Øtablissement seront tenu-es de "rensei-
gner" les prØfectures à leur demande. Les personnels refusent de devenir des auxiliaires de contrôle au service des
prØfectures, rejettent  toute forme de "dØlation institutionnalisØe" des ØlŁves ou de leur famille !

Notre prioritØ est le droit à l�Øducation et à la formation pour toutes et tous ! Cela passe par une loi de rØgularisa-
tion� ce que n�est pas le
projet Cazeneuve, loin
d�une refonte courageuse
du CESEDA 3, loin d�une
rupture avec les politiques
anti-immigrØ-es de l�Øpoque
Sarkozy.

Pablo Krasnopolsky

Les expulsions de bidonvilles se sont multipliØes pendant les vacances, souvent
sans relogement durable : Ivry, Bobigny, Saint-Ouen, La Courneuve� "Les
enfants expulsØs cet ØtØ retrouveront-ils le chemin de l�Øcole ?", s�inquiŁte le 
Collectif pour le droit des enfants Roms à l�Øducation (CDERE), auquel participe
la FERC-CGT. "Nous ne tolØrerons aucun refus ou retard d�inscription. Le droit 
à l�Øducation doit s�appliquer à toutes et tous, partout sur le territoire national".

Le 19 mai, ØlŁves et personnels du lycØe Gutenberg (CrØteil, 94) se mobilisent pour Luminita et son pŁre 
devant la PrØfecture - Photo Hocine Alibenali. Mobilisation victorieuse que la loi Cazeneuve obligera à multiplier.

1 Art. 9 du projet de loi, modifiant
l�art. L313-10 du CESEDA 
2 DØtaillØes dans le BLIS Hors-sØrie
"Jeunes majeurs scolarisØs" 2015
(http://resf.info/article52826.html
3 Code de l�EntrØe et du SØjour des
Étrangers et du Droit d�Asile




